




















































































































































































   

  

 

CRIMINALITÉ ÉCONOMIQUE 
MENACES POUR LA SUISSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉTAT 

ÉCONOMIE 

Banques 
Commerce 
Industrie 

JUSTICE 

PUBLIC 

CRIME ORGANISÉ 

CYBERCRIMINALITÉ 

Corruption 

Délits contre le  
patrimoine 

Espionnage, 
Violation de 
secrets 

Infractions 
fiscales 

Mauvaise 
gestion, etc. 

BLANCHIMENT 
D’ARGENT 

Trafics 

illicites  

Brigandages, 
Vols 

Terrorisme  
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FORMES DE CRIMINALITÉ ÉCONOMIQUE 
______________________________________________ 

 
 

INFRACTIONS 
PRÉLIMINAIRES 

Faux dans les titres 
CPS 251/166 

Défauts dans l'identification 
de la clientèle 

CPS 305ter 

Violation de l’obligation 
de communiquer 

LBA 37  

Infractions  
au droit financier 

 
 

 

INFRACTIONS 
PRINCIPALES 

Infractions 
patrimoniales 

Infractions  
dans la faillite 

Commerces 
illicites 

(drogues, armes, 
 etc.) 

Délits de 
corruption 

Concurrence 
déloyale 

Infractions fiscales 
et douanières 

 
 
 

INFRACTIONS 
SUCCESSIVES 

Recel 
CPS 160 

Blanchiment d'argent 
CPS 305bis 

Entrave à l'action pénale 
CPS 305 

 
 
 

INFRACTION 
GLOBALE 

P a r t i c i p a t i o n   à   u n e   o r g a n i s a t i o n   c r i m i n e l l e 

CPS 260ter 
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  TABLEAU 3  
 

TALONS  D 'ACHILLE  DE  LA  JUST ICE  
PÉNALE  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LACUNES  
STRUCTURELLES 

 

LACUNES  
QUALITATIVES 

 

responsabilité individuelle 
plutôt que teamwork 

 
carence de culture de 

management 

 

organes archaïques  
contre les affaires mammouth  
de la criminalité organisée  

et économique1 

 
élection politique sans 
évaluation de capacité 

 
 - pas d'examens2 
 - pas d'assessment   
 - pas de formation spécifique 

 
absence de carrière 

 
absence d'évaluation  

de l'efficacité 

 
carence de formation et/ou de 
 perfectionnement permanent 

 
1. Trop d'autorités différentes (autorités pénales, civiles, de poursuite ou de faillite, 

de surveillance, fiscales) s'occupent du même cas  
 Exemples: Behring, W.K.Rey, Swissair, banques cantonales, caisses de pensions, 

etc. 
2. A l'exception des hautes écoles spécialisées (Fachhochschulen) 

 

juridiction territoriale ou  
juridiction fonctionnelle ? 

(Schwerpunktstaatsanwaltschaften) 

 

carence de sections spécialisées  
(p. ex. pour la confiscation ou pour 

l’entraide internationale) 



  TABLEAU 4  

 
MESURES CONTRE LA CRIMINALITÉ ÉCONOMIQUE 

 

 
    

CPS 

autorités 
de surveillance 

autorités pénales 

autorités civiles 

entraide 
internationale 

prévention transparence 

moralité dans  
les affaires 

droit fiscal 
et douanier 

LBVM 

Loi sur les 
banques 

CCS 

MARCHÉ 

 

corruption 

 

cybercrime 
 

blanchiment  

espionnage 
industriel 

white 
collar 
crimes 

 

infractions 
fiscales 

 

traite de 
personnes 

 
trafic de drogue, 

d'armes, etc. 

 

économie 
grise  

crime 
organisé 

concurrence 
déloyale 



   

  

MOYENS À DISPOSITION DES AUTORITÉS  
POUR LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ ÉCONOMIQUE 

 
 

Moyens de prévention  Condamnations 

- Autorisation de professions 
- Surveillance générale du marché  
- Devoirs de comptabilité  
- Devoirs de transparence 
- Obligation de blocage et de  
  communication  
- Responsabilité pénale de l’entreprise 
- Lanceurs d’alarmes (whistleblowers) 

- Amende et/ou peine privative 
  de liberté  
- Confiscation de valeurs 
  patrimoniales 
- Réparation du dommage 

  

Moyens de procédure pénale Mesures administratives 

- Dépôt de plainte pénale 
- Détention préventive 
- Mandat de perquisition 
- Séquestre de moyens de preuves 
- Séquestre de valeurs patrimoniales 
- Surveillance de comptes bancaires 
- Extradition 
- Entraide internationale en matière 
  pénale et administrative spontanée 
- Devoirs de communication aux 
autorités fiscales suisses 

- "Témoins de la couronne" 
(Kronzeugen), protection et 
facilitations 

- Procédure de surveillance 
- Retrait de l'autorisation 
  d'exercer 
- Interdiction d'exercer une 
  profession 
- Liquidation d’une société 
- Interdiction d'entrée en Suisse 
  pour étrangers 
- Procédures fiscales suisses 

 
CRIMINALITÉ  

 
ÉCONOMIQUE  
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MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRAINTE  
CONCERNANT DES VALEURS PATRIMONIALES 

 

 

 base légale conditions compétence 

gel 
30 al. 2  

OBA-FINMA 

abstention d'actes de disposition en cas de 
signes concrets de l'imminence de mesures 
de sûreté et/ou de blocage par une autorité  

sur initiative de l'intermédiaire 
financier 

blocage interne 10 LBA 
soupçon fondé de connexion avec un crime  
(év. organisé) ou de blanchiment d'argent 

sur initiative de l'intermédiaire 
financier  

séquestre 263 - 268 CPP-CH1  soupçon de crime ou de délit autorité judiciaire pénale  

confiscation 
du produit du crime 70 CPS 

produit d'un crime, délit ou contravention,  
év. en connexion avec le crime organisé 

a) juge pénal au fond 
b) juge autonome de la confiscation 

confiscation de la créance 
compensatrice 
(valeurs de remplacement)  

71 CPS 
lorsque les valeurs patrimoniales à 
confisquer ne sont plus disponibles 

a) juge pénal au fond 
b) juge autonome de la confiscation 

transmission à l'étranger 
en exécution de 
commissions rogatoires 

74a EIMP2 

a) indice de crime ou délit poursuivi à 
l'étranger 

b) exécution de la confiscation prononcée  
 à l'étranger 

 
autorité judiciaire pénale  
suisse requise 

 

                                        
1 Le Code de procédure pénale suisse est en vigueur dès le 01.01.2011 
2 EIMP: Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’entraide internationale en matière pénale 
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               moyennant ces signes (ponts) on veut indiquer la possibilité de coopération avec les autorités étrangères concernées 

 

juge civil; 
Office des 
poursuites 
 

Autorité 
fiscale et 
douanière 
 

Conv. de 
La Haye 

 

 

AUTORITÉS SUR LE MARCHÉ FINANCIER SUISSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

SECO 

Bureau de 
communication en 
matière de blanchiment 

Autorité pénale (EIMP) 
 

LBA 

  LBA 

CDI/LAAF 
Accords bilatéraux 
UE-CH 

 

I N T E R M É D I A I R E S  F I N A N C I E R S   

LFINMA LB LPCC LSA LBA 

Autorités étrangères concernées 
 

F I N A N C I A L  M A R K E T  A U T H O R I T Y   
( F I N M A , auparavant CFB)  

LBVM Autorité de 
surveillance des  
réviseurs (LSR) 

Comm. de 
surv. CDB 

 

OAD 
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   moyennant ces signes (ponts) on veut indiquer la possibilité de coopération avec les autorités étrangères concernées 
      *  Les entités marquées avec un astérisque sont privées. 

     � Les trois autorités indiquées par ce symbole à partir du 1.1.2009 ont fusionné dans la FINMA. 

     � Toutes les entreprises mentionnées par ce symbole dès le 1.1.2009 ont été soumises au contrôle de la FINMA. 
 1 

Nota Bene: le 22 juin 2007 le Chambres fédérales ont approuvées la loi qui réunit la CFB, Office fédérale des assurances privées et l'Autorité fédérale de contrôle en matière de lutte  contre le 

 blanchiment d'argent dans une seule autorité fédérale de surveillance des marchés financiers, appelée FINMA, selon la nouvelle LAUFIN dès le 1.1.2009.    
                     voir la liste des abréviations sur page 3 

juge civil; 
Office de 
poursuites 

Autorité 
fiscale et 
douanière 

LBA 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                � 
Bourses et  
commerçants 
de valeurs 
mobilières 

                � 
Instruments 
de placement 
collectif 

            � 
bancaire 

 
autres 

              � 

Compagnies 
d'assurance 

 

Caisses de 
pension 

surv. � 
directe 

surv. 
indirecte 

sociétés de révision autres intermédiaires 
financiers  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Comm. 
CDB 03* 

BNS 

FINMA (ex CFB)   � 
(LB/LBA/OBA-CFB)1  

Autorité fédérale 
de surveillance des 
réviseurs1 

 

OFAP1  
� 

Autorité féd.  
de vigilance  

Aut. fédérale 
de contrôle 
antiblanchi-
ment1           � 

 

OAR* 

Commission 
fédérale de 
surveillance 

 

Maisons 
de jeu  

SECO 

Bureau de communi-
cation en matière de 
blanchiment 

Autorité pénale 

Autorités étrangères concernées 

LBN 

CDB 
LB/ 
LBA 

LBVM/ 
LBA 

LFP / 
LBA 

LB / 
LBVM 

LSR/ 
LBA 

Loi sur la 
CFP / LBA 

 LBA  

LBA 

LBA/ 
CPS 

Conv. de 
La Haye 

CDI/ 
Accords bilatéraux 
UE-CH 

LSA 

LMJ 

Ombuds- 
man* 
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  TABLEAU 7 -3 

L É G E N D E 
 
 

 
CDB 08 Convention relative à l'obligation de diligence des banques 
 http://www.swissbanking.org/fr/20080410-vsb-cwe.pdf 
 
CDI:  Conventions bilatérales contre la double imposition 
 
LBA Loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent 

dans le secteur financier (Loi sur le blanchiment d’argent)   
(RS 955.0) 

 
LBVM Loi fédérale sur les bourses et le commerce des valeurs 

mobilières (RS 954.1) 
 
LFINMA Loi sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés 

financiers (Loi sur la surveillance des marchés financiers) 
 (RS 956.1) 
 
LFP  Loi fédérale sur les fonds de placement (RS 951.31) 
 
LMJ Loi fédérale sur les jeux de hasard et les maisons de jeu (Loi 

sur les maisons de jeu) (RS 935.52)  
 
LSA Loi fédérale sur la surveillance des entreprises d’assurance  

(Loi sur la surveillance des assurances) (RS 961.01) 
 
LSR Loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs  

(Loi sur la surveillance de la révision) (RS 221.302) 
 
OAR: Organismes d'Autorégulations antiblanchiment 
 
SECO Secrétariat d'État à l'économie (http://www.seco-admin.ch) 
 

*  *  *  *  * 

 



    

DEVOIRS DE COMMUNICATION  

À LA CHARGE D'AUTORITÉS EN FAVEUR D'AUTRES AUTORITÉS  
               

                    DESTINATAIRE 

 
EXPÉDITEUR 

autorité 
pénale 

MROS 
autorité 

administrative 
FINMA 

autorité 
disciplinaire 

 

autorité 
fiscale 

 

 

tribunal 
civil 

autorité pénale 
302 CPP, 68 LOAP 

O 
X 

29a LBA 

X 
302 CPP 

X 
38 LFINMA,  

29a LBA 
X 

X 
112 LIFD 

--- 

MROS X 
23 al. 4 LBA 

O --- X --- --- --- 

autorité administrative X --- O --- --- X --- 

FINMA X 
38 LFINMA 

X 
16 LBA 

--- O --- ? --- 

autorité disciplinaire 
(par ex. Comm. de surveillance 
sur les réviseurs; OAD) 

X 
X 

27 al. 4 LBA 
--- X O X --- 

autorité fiscale X --- --- --- --- O --- 

tribunal civil X 
302 al. 2 CPP 

--- --- --- 
X 

25 LSR 
X 

 
O 

 
CPP: Code de procédure pénale suisse  
LOAP: Loi fédérale sur l’organisation des autorités pénales de la Confédération (Loi sur l’organisation des autorités pénales) 
LBA: Loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme dans le secteur financier  
 (Loi sur le blanchiment d’argent) 
LSR: Loi fédérale sur l’agrément et la surveillance des réviseurs (Loi sur la surveillance de la révision) 
LFINMA: Loi sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 
LIFD:  Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct  
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DEVOIRS DE COOPÉRATION À LA CHARGE D'ENTITÉS PRIVÉES ∗∗∗∗ 
 

          

                           DESTINATAIRE 
 
 

   EXPÉDITEUR 

Devoir de communication 
Devoir de témoigner 
dans la procédure 

Devoir de remise de documents 
et de régistrations 

autorité 
judiciaire 

civile 

autorité 
judiciaire 
pénale 

FINMA 
autorité 

judiciaire 
civile 

autorité 
judiciaire 
pénale 

FINMA 
autorité 

judiciaire  
civile 

autorité 
judiciaire 
pénale 

FINMA 

RÉVISEUR 
CO / LFINMA / LPCC 

X --- X X X X X X X 

ORGANISME D'AUTORÉGULATION (OAD) --- --- X X X X X X X 

COMMISSION DE SURVEILLANCE CDB --- --- X X X X X X X 

OMBUDSPERSON 
(des banques, des assurances, autres) 

--- --- --- X X X X X X 

SOCIÉTÉ ANONYME (CdA)  
en cas d'insolvabilité  
(art. 716a al. 1 chiffre 7 CO, art. 324 chiffre 2 CP) 

X --- --- X X X X X X 

INTERMÉDIAIRES FINANCIERS --- 
via 

MROS 
 

31 
OBA-

FINMA 
X X X X X X 

 

                                                        

∗  Les devoirs selon la LBVM et selon la Loi sur la fusion (LFus) ainsi que les devoirs prévus par la législation fiscale et sur les assurances sociales  
n'ont pas été pris en considération. 
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  TABLEAU 10 
 
 
 

 

Obligations de renseigner pour la banque 

et procédures connexes 
 

 
 

SOURCES DE RENSEIGNEMENT 
 

client audit 
enquête 
interne 

media / 
banques  

de données 
MP 

Entraide judiciaire 
et administrative 

 
 
 
 
 
 

   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

 

BANQUE 

Comm. CDB 

MROS 

MROS / FIU 
étranger 

 

FISC SUISSE 

 

Dép. féd. 
finances 

 

FINMA 
MINISTÈRE 

PUBLIC 
(art. 309 CPP) 

 

MINISTÈRE 
PUBLIC 
étranger 
estero 

 

FINMA 
étrangère 

 

fisc étranger 

1 

3 4 

5 

6 
9 

12 

13 

8 

14 

16 17 

23 

18 19 20 21 

28  

26 

27 

24 

25 

22 

29 

2 

7 

15 

10 

11 

frontière frontière 



  TABLEAU 10 - 2 
 

 

LISTE DES ABRÉVIATIONS 
 

 

Comm. CDB: Commission de surveillance de la Convention de diligence des banques 
(CDB 08) 
 

CPP Code de procédure pénale suisse 
 

CPS Code pénal suisse 
 

Dép. féd. 
finances 

Département fédéral des finances, compétent pour la poursuite pénale des 
infractions de caractère administratif à la législation sur les marchés 
financiers (art. 50 al. 1 LFINMA) 
 

FINMA: Financial Market Supervisory Authority, Autorité fédérale de surveillance 
sur les marchés bancaires, financiers et des assurances ainsi que sur les 
autres intermédiaires financiers.  
Cette abréviation est utilisée soit pour l'autorité de surveillance suisse soit 
pour l'autorité de surveillance étrangère, même si cette dernière ne réunit 
pas toujours sous un seul toit toutes les compétences dont dispose la 
FINMA suisse. 
 

Fisc suisse: Toutes les autorités qui ont des compétences fiscales selon le droit suisse, 
c'est-à-dire non seulement celles compétentes pour les impôts directs 
(Administration fédéral des contributions, Division des contributions des 
cantons), mais aussi la Direction générale des douanes, la Division 
principale de la taxe sur la valeur ajoutée, etc.  
 

FIU: Financial Intelligence Unit.  Il s'agit de l'Unité anti-blanchiment instituée 
dans chaque pays en application des Quarante Recommandations anti-
blanchiment du GAFI/FATF. En Suisse il s'agit du Bureau de communi-
cation en matière de blanchiment d'argent, abrégé MROS (FinCEN en 
France, UIF/Ufficio di Informazioni Finanziarie en Italie, etc.) 
 

LBA Loi fédérale concernant la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme dans le secteur financier  
 

MROS: Money Laundering Reporting Office Switzerland. Il s'agit du Bureau de 
communication en matière de blanchiment d'argent auprès de l'Office 
fédéral de la police, auquel les banques et les autres intermédiaires 
financiers actifs en Suisse communiquent leurs soupçons relatifs au 
blanchiment d'argent, au financement du terrorisme, aux fonds d'origine 
criminelle ou liés aux organisations criminelles, conformément aux art. 9-10 
LBA, resp. à l'art. 305ter CPS.  
 

Ministère 
public / MP: 

Il s'agit du Ministère public, tant suisse qu'étranger, c'est-à-dire de l'autorité 
judiciaire pénale compétente pour ouvrir d'office une procédure pénale sur 
la base d'indices recueillis de façon autonome, de plaintes pénales de la 
part de personnes privées ainsi que de communications ou dénonciations 
présentées de la part d'autres autorités suisses ou étrangères.   
 

Sources de 
renseignement: 

Il s'agit de toutes les sources d'information, par lesquelles une banque peut 
le plus souvent apprendre des renseignements sur une irrégularité pénale-
ment importante ou sur une procédure suisse ou étrangère contre la 
banque comme telle ou contre des membres de ses organes, ses 
dirigeants, ses employés ou contre un de ses clients. 



  TABLEAU 10 - 3 
 
 

L é g e n d e  
 
 

1. La communication de la part de la banque adressée au MROS doit se faire comme suit: 

 a)  obligatoirement, quand il existe un soupçon fondé que les valeurs patrimoniales 

 impliquées ont un rapport avec une infraction, proviennent d'un crime, sont 

soumises au pouvoir de disposition d'une organisation criminelle ou servent au 

financement du terrorisme (art. 9 LBA); 

  ou 

 b ) spontanément, dans le cas d'un soupçon moins concret (art. 305ter al. 2 CPS) 

 
2. Si le MROS estime que la communication de la part de la banque contient des 

éléments suffisants pour confirmer le soupçon qu'une infraction a été commise, il 

transmet au Ministère public suisse la communication en joignant les documents 

relatifs. 

 
3. Si le Ministère public estime qu'ils existent des indices suffisants pour ouvrir une 

procédure pénale (art. 300, 309 CPP), il adopte les mesures coercitives nécessaires 

(par ex. perquisition, acquisition de documents, séquestre de documents et d'avoirs 

patrimoniaux, citation de personnes afin d'être interrogées comme accusé, témoin ou 

personne informée sur les faits) et communique l'ouverture de la poursuite pénale aux 

personnes accusées, parmi lesquelles peuvent se trouver également des membres des 

organes de la banque, des dirigeants ou employés de celle-ci ou bien des clients.  

  
4. Le droit suisse ne prévoit aucune obligation de dénoncer de la part de la banque à 

l'égard de l'autorité judiciaire pénale. De facto, la banque s'en charge, de par son 

initiative ou bien sur recommandation de la part de la FINMA. 

 
5. Si le Ministère public constate des indices d'infractions de caractère fiscal au détriment 

du fisc suisse, il les communique à l'autorité fiscale comme suit: 

 a) à sa discrétion, selon les normes fédérales (art. 112 de la Loi fédérale sur l’impôt 

fédéral direct et art. 39 de la Loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des 

cantons et des communes); 

 b) obligatoirement, selon les normes fiscales de certains Cantons, comme par ex. 

selon l'art. 185 de la Loi fiscale du Canton du Tessin. 
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6. De sa part, l'autorité fiscale peut réagir en communiquant ou dénonçant formellement 

au Ministère public le résultat des propres investigations effectuées de façon autonome 

ou sur la base de la communication antérieure reçue de la part du Ministère public, au 

cas où de ces investigations résultaient des violations qualifiées, comme la fraude 

fiscale, simple ou aggravée.  

 
7.  Si le fisc estime qu'il s'agit d'infractions fiscales moins graves, comme la soustraction 

fiscale, il procède de façon autonome, d'après la procédure administrative, contre la 

banque, ses employés ou ses clients. 

 
8. La banque a une obligation générale d'information envers la FINMA concernant tous les 

évènements qui ont une importance en relation avec la subsistance des conditions 

d'autorisation, en application de l'art. 29 LFINMA qui prévoit ce qui suit: 

  

"Art. 29 Obligation de renseigner et d’annoncer 
1 Les assujettis, leurs sociétés d’audit et organes de révision ainsi que les personnes et 
entreprises détenant une participation qualifiée ou prépondérante au sein des 
établissements assujettis doivent fournir à la FINMA les renseignements et les 
documents nécessaires à l’accomplissement de ses tâches. 
2 Les assujettis renseignent sans délai la FINMA sur tout fait important susceptible de 
l’intéresser." 

 

 En outre, en cas de communication de la part de la banque adressée au MROS, l'art. 

31 al. 1 OBA-FINMA prévoit ce qui suit: 

 " 1 L’intermédiaire financier informe la FINMA des communications adressées au 
Bureau de communication qui concernent des relations d’affaires comportant 
d’importantes valeurs patrimoniales ou lorsqu’il y a lieu de penser, au vu des 
circonstances, que l’affaire ayant entraîné la communication aura des conséquences 
sur la réputation de l’intermédiaire financier ou sur celle de la place financière." 

 

9. De sa part, la FINMA peut réagir en demandant à la banque de fournir des informations 

et des documents ultérieurs et/ou en ordonnant une révision spéciale de la part de 

l'audit ordinaire, de la part d'un autre audit ou bien de la part d'un chargé d'enquête sur 

mandat spécifique de la FINMA.  

  
10. Si la FINMA estime que de la communication de la banque ou des enquêtes 

successives en résultent des faits d'une importance pénale, elle en informe le 

Ministère public (art. 38 LFINMA).  
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11. Si le Ministère public vient à connaissance de l'existence de conduites qui revêtent une 

importance pour l'activité de surveillance exercée par la FINMA ou qui constituent des 

violations de la législation sur les marchés bancaires et financiers, il en informe la 

FINMA (art. 38 LFINMA). 

 
12. Si la FINMA devait constater, de la communication de la banque ou par des 

investigations successives, des violations à la législation fédérale sur les marchés 

bancaires et financiers, elle les communique au Département fédéral de finances qui 

est compétent pour la poursuite correspondante (art. 50 al. 1 LFINMA).  

 
13. La banque communique les violations de la CDB à la Commission de surveillance sur 

la CDB, spontanément ou sur recommandation de la part de la société de révision 

externe, laquelle est de même tenue, selon art. 10 al. 4 CDB 08, d'effectuer cette 

communication à la Commission de surveillance sur la CDB. 

  
14. La FINMA peut informer la Commission de surveillance sur la CDB d'une violation de 

la CDB.  

 
15.  De sa part, la Commission de surveillance est tenue à informer la FINMA du résultat 

de chacune de ses procédures (art. 12 al. 11 CDB 08). 

  
16. Dans le cadre de son activité de surveillance concernant les intermédiaires financiers 

actifs sur le territoire suisse, la FINMA est légitimée à demander des informations 

respectivement à informer l'autorité de surveillance correspondante à l'étranger si elle 

dispose d'informations importantes pour la surveillance sur des entreprises faisant 

partie d'un groupe bancaire financiers multinational, comme par exemple des 

informations qui concernent la société mère à l'étranger d'une filiale en territoire suisse 

ou une filiale à l'étranger d'une société mère en territoire suisse (art. 42 LFINMA). 

  
17. De sa part, l'autorité étrangère de surveillance sur les marchés bancaires et financiers 

peut s'adresser à la FINMA et obtenir de celle-ci des informations et des documents 

concernant des conduites qui intéressent l'exécution de la fonction de surveillance sur 

les banques et sur les autres intermédiaires financiers situés sur le territoire étranger. 
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18. Le Ministère public suisse est autorisé (art. 65a EIMP) à transmettre au Ministère 

public étranger les informations qui concernent des soupçons d'infractions commises 

sur le territoire étranger et qui permettent au Ministère public étranger d'élaborer et de 

présenter à l'autorité suisse une demande d'entraide en matière pénale. Un Ministère 

public suisse peut aussi solliciter un Ministère public étranger d'assumer la procédure 

qui a été ouverte en Suisse sur la base de communications de la part de la banque 

(art. 88 EIMP). 

  
19. Un Ministère public étranger peut, de par son initiative ou en relation avec une 

communication reçue de la part d'un Ministère public suisse, présenter à l'autorité 

suisse une demande d'entraide en matière pénale afin d'obtenir des moyens de 

preuve, la transmission d'avoirs patrimoniaux séquestrés en territoire suisse, 

l'extradition de personnes ou l'acceptation d'une procédure pénale ouvert à l'étranger. 

 
20. En vertu de l'art. 32 al. 1 LRD, le MROS a la faculté de transmettre des informations à 

l'autorité anti-blanchiment étrangère, dans la mesure où elles concernent des 

conduites sur le territoire étranger. 

  
21. L'autorité anti-blanchiment étrangère a la faculté de transmettre des informations et  de 

demander l'entraide au MROS (art. 32 LBA). 

  
22. L'autorité anti-blanchiment étrangère a la faculté de transmettre des informations et 

des documents reçus de la Suisse au Ministère public national, lequel pourra, sur la 

base de ces informations, ouvrir une procédure pénale, ordonner des mesures de 

contrainte et également demander l'entraide au Ministère public suisse dans l'intérêt 

de la procédure pénale étrangère. 

 
23. Le Ministère public étranger a la faculté et parfois le devoir, si les exigences sont 

remplies, d'ouvrir une procédure pénale contre la banque située en Suisse, en 

application des normes sur la responsabilité pénale de l'entreprise (c'est-à-dire les 

normes, qui ont un contenu similaire à l'art. 102 CPS, comme par ex. la loi italienne no. 

231/2001) ou une procédure pénale contre des membres d'organes de la banque, des 

dirigeants, employés ou clients de la banque elle-même. 
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24. Le Ministère public étranger peut transmettre à la FINMA étrangère des informations et 

documents qu'il a tiré des informations reçues par le Ministère public suisse en 

exécution de commissions rogatoires. 

 
25. La FINMA étrangère a la faculté et parfois aussi le devoir de communiquer, 

respectivement de dénoncer, au Ministère public national des conduites constitutives 

d'infraction, desquelles elle a eu connaissance en échangeant des informations avec 

la FINMA suisse. 

 
26. En vertu du principe de spécialité (art. 42 al. 2, al. 3 LFINMA), l'autorité étrangère de 

surveillance sur les marchés bancaires et financiers n'a pas le droit de transmettre à 

l'autorité fiscale de son propre pays des informations ou des documents reçus de la 

part de la FINMA. Cependant, il est discutable si ce principe s'applique aussi quand les 

informations ne sont pas transmises par la Suisse à l'étranger sur demande, mais 

plutôt à soutien d'une demande suisse d'entraide ou spontanément comme acte de 

coopération en faveur de l'autorité de surveillance.  

 
27. Le Ministère public étranger, en application du principe de spécialité (art. 67 EIMP) 

ainsi que des normes correspondantes des Conventions multilatérales et des Accords 

bilatéraux sur la coopération internationale en matière pénale, n'a pas le droit de 

retransmettre aux autorités fiscales nationales des informations ou documents reçus 

de la part de l'autorité suisse par la voie de l'entraide judiciaire. Cette restriction vaut 

cependant exclusivement pour les infractions fiscales pour lesquelles la législation 

suisse ne prévoit pas la possibilité de coopération en matière pénale. Par contre, l'utili-

sation est permise dans l'intérêt d'une procédure pénale étrangère conduite pour le 

chef d'escroquerie en matière fiscale selon art. 3 al. 3 lit. a EIMP, respectivement pour 

escroquerie fiscale qualifiée dans la fiscalité indirecte (art. 3 al. 3 lit. b EIMP). 

 
28. En application du principe de spécialité (art. 42 al. 2, al. 3 LFINMA), l'autorité étrangère 

anti-blanchiment (FIU) n'a pas le droit de transmettre à l'autorité fiscale de son propre 

pays des informations ou des documents reçus de la part du MROS. Cependant, il est 

discutable si ce principe s'applique aussi quand les informations ne sont pas trans-

mises par la Suisse à l'étranger sur demande, mais plutôt à soutien d'une demande 

suisse d'entraide ou spontanément comme acte de coopération en faveur de l'autorité 

de surveillance.  
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29. Dans l'intérêt d'une procédure pénale pour des infractions contre le fisc étranger 

punissables selon le Code pénal, par exemple dans le cas des escroqueries 

"carrousel" ou des fraudes communautaires ou bien d'escroquerie en matière fiscale 

ou de fraude fiscale, le fisc étranger peut demander l'entraide de la part du fisc suisse 

dans les modalités suivantes: 

 a) en application des clauses d'échange d'informations prévues par les conventions 

de double imposition (adaptées aux standards de l'OCDE après la décision du 

Conseil fédéral du 13.3.2009); 

 b) en application de l'Accord du 26 octobre 2004 entre la Suisse, l’Union européenne 

et la Communauté européenne sur l’association à Schengen (Acquis de 

Schengen), en vigueur dès le 12 décembre 2008; 

 c) en application de l'Accord de coopération du 26 octobre 2004 entre la Suisse et la 

Communauté européenne et ses Etats membres pour lutter contre la fraude et 

toute autre activité illégale portant atteinte à leurs intérêts financiers; 

 d) en application de l'art. 3 al. 3 Loi fédérale sur l’entraide internationale en matière 

pénale (EIMP) 

 

   

 

 

 
 

*     *     * 
 



   

 

FLUX DE RENSEIGNEMENTS ENTRE BANQUES ET AUTORITÉS 
EN DROIT SUISSE * 

 

 
           AUTORITÉ 
                     FISCALE    
     (2)          (1) 
 (3) 

   art. 29 LFINMA  B A N Q U E 
 et autres intermédiaires 
 financiers (art. 2 LBA) 
 
 
  

 art. 38 al. 3 LFINMA 

 FINMA            AUTORITÉ 
  art. 38 al. 1 LFINMA PENALE 
 SUISSE 
 
 art. 29 LFINMA 
 
 

 SOCIETE DE RÉVISION 
 art. 29 LFINMA EXTERNE 
  
 

(1)  :  Faculté ou devoir de signaler les cas suspects à l'Autorité fiscale (art. 112 LIFD) 
(2) :  Zulauf/Wyss/Roth, Finanzmarktenforcement, Bern 2008, p. 216 ss. 
(3) : Uniquement dans le cas d’infractions fiscales graves (art. 190 LIFD) 
FINMA: Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers/Financial Market authority 
LFINMA: Loi sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (Loi sur la surveillance des marchés financiers) 
LB: Loi fédérale sur les banques et les caisses d'épargne 
LIFD: Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct 

                                        
* Baumgarten / Burckhardt / Rösch, Gewährsverfahren im Bankenrecht und Verhältnis zum Strafverfahren, AJP/ PJA 2/2006, p. 169-180 
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RAPPORTS ENTRE PROCÉDURES DE NATURE JURIDIQUE DIFFÉRENTE 

EN RELATION AVEC LA DÉTECTION D'UNE INFRACTION PATRIMONIALE  

 

 

 

 

 

   PROCÉDURE CIVILE 1 
 

 

PROCÉDURE 
ADMINISTRATIVE 2     

       CLAIMS AVEC 
          COMPAGNIES D'ASSURANCES  
PROCÉDURE 
PRUDENTIELLE 3   
      CONCURRENCE 
    INFRACTION  DÉLOYALE, 
PROCÉDURE PÉNALE 4     CARTELS, ETC.  

   
     

       
    
         PROCÉDURE FISCALE   
       
    

      PROTECTION DES DONNÉS 5  
        
PROTECTION DE LA 
 PERSONNALITE ET MASS MEDIA  
 (CCS 28 SS.; LCD 3 et 23;  PROCÉDURES À L’ÉTRANGER 
 CPS 173, 174)    (ENTRAIDE EN MATIÈRE CIVILE, 
     PÉNALE, ADMINISTRATIVE, FISCALE, ECC.) 
 
 
 
 
 
 
 
 

FAILLITE, POURSUITE 
POUR DETTES, 
SÉQUESTRE D'APRÈS 
L'ART. 271 LP  

PROCÉDURE 
ANTIBLANCHIMENT 
(art. 9 et 10 LBA) 
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Notes explicatives  
 

1. Par ex. actions en responsabilité contre les administrateurs (dommages-intérêts, 

responsabilité de l'entreprise pour les auxiliaires (art. 55 et 101 CO; art. 55 CC). 

 
2. Procédures de la part d'autorités de vigilance, d'office ou sur signalement/ communication, 

par ex. vérification de la garantie d'une activité irréprochable (art. 3 al. 2 lit. c LB); pour 

exercice abusif de l'activité d'intermédiaire financier, pour violation d'embargo, cf. en outre 

"Fonds Abacha auprès des banques suisses", Rapport CFB du 30.8.2000: 

http://www.ebk.admin.ch/f/archiv/2000/pdf/neu14a-00.pdf et Rapport CFB 2001 p. 46 ch. 

2.5.2.1.; procédures de la Commission de surveillance CDB, cfr. Communiqué de presse de 

l'Association suisse des banquiers du 21.10. 2005: 

http://www.swissbanking.org/fr/home/medienmitteilungen.htm; Marc Sven NATER, Die 

Strafbestimmungen des Bundesgesetzes über die Börsen und den Effektenhandel 

(Börsengesetz, BEHG), Schweizer Schriften zum Bankenrecht, Band 62, Zürich 2001; Bruno 

ZANGA, Strafbestimmungen der Bankenaufsicht, SSBR, Bd. 11, Zürich 1992; Oliver ARTER, 

Bankenaufsichtsrecht in der Schweiz - Standortbestimmung und Zukunftsperspektiven am 

Vorabend der FINMA, Bern 2008. 

 
3. Pour infractions aux normes professionnelles, par ex. à la Convention de diligence des 

banques. 

 
4. En ce qui concerne les conséquences potentielles pour un intermédiaire financier à cause 

d'une demande de renseignement ou document de la part de l'autorité pénale, cf. Hohler 

Christoph/Schmid Niklaus, Die Stellung der Bank und ihrer Mitarbeiter im Strafverfahren 

unter besonderer Berücksichtigung der Verantwortlichkeit der Bank nach StGB Art. 100quater 

f., Aktuelle Juristische Praxis 14 (2005), 515-526, ainsi que Böse Martin, Wirtschaftsaufsicht 

und Strafverfolgung: die verfahrensübergreifende Verwendung von Informationen und die 

Grund- und Verfahrensrechte des Einzelnen, Tübingen 2005. 

 
5. Schwegler Ivo, Datenschutz im Polizeiwesen von Bund und Kantonen, Bern 2001. 

 

*  *  *  *  * 



   

PYRAMIDE DES NORMES SUISSES 

SUR LA COOPÉRATION INTERNATIONALE ENTRE AUTORITÉS JUDICIAIRES ET ADMINISTRATIVES 
 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCORDS  

INTERNATIONAUX 

ACCORDS 

BILATÉRAUX 

CONVENTIONS 
BILATÉRALES 
CONTRE LA 
DOUBLE 

IMPOSITION 
DROIT 

NATIONAL 
ACCORDS 

COMPLÉMENTAIRES 

CONVENTION ONU 

Antiterrorisme 

CONVENTION OCDE  

Anticorruption  
 

Avec les pays 

anglo-saxons et 

extra-européens  

sur l'entraide et 

l'extradition 

Conventions du 

Conseil de l'Europe 

- Extradition 

- Blanchiment 

- Entraide 

 

avec plus de  

80 pays 

aux Conventions du Conseil 

de l'Europe avec les pays 

limitrophes  

Trois Accords bilatéraux avec l'UE 
du 26.10.2004  

concernant la fiscalité 

EIMP / LTEJUS 
LAAF / LISint 

 
Art. 38 LBVM / 
Art. 42 LFINMA 

 
EIMP: Loi fédérale sur l’entraide internationale en matière pénale LB: Loi fédérale sur les banques et les caisses d’épargne 
LTEJUS: Loi fédérale relative au traité conclu avec les Etats-Unis  LBVM: Loi fédérale sur les bourses et le commerce des valeurs mobilières 
 d’Amérique sur l’entraide judiciaire en matière pénale LAAF: Loi fédérale sur l'assistance administrative internationale en matière fiscale 

LFINMA: Loi sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés  LISint:: Loi fédérale sur l’imposition internationale à la source 
 financiers   
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INFRACTION  PRINCIPALE DU BLANCHIMENT D'ARGENT, 

  CONFISCATION,  ENTRAIDE  INTERNATIONALE EN MATIÈRE PÉNALE 
 

 INFRACTIONS  CONTRE 
LE  PATRIMOINE 

TRAFICS  CORRUPTION FRAUDE FISCALE 
/ DOUANIÈRE 

 

 
 

 
 
C 
 
O 
 
N 
 
F 
 
I 
 
S 
 
C 
 
A 
 
T 
 
I 
 
O 
 
N 

 

 

 

E 

N 

T 

R 

A 
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D 

E 

 

 

 

I 

N 

T 

E 

R 

N 

A 

T 

I 

O 

N 

A 

L 

E 

 

banqueroute  
frauduleuse, 
escroquerie,  

abus de confiance, 
extorsion et chantage, 
brigandage, vol, recel 
 

 

trafic de  
drogues 

 

corruption de 
fonctionnaires 

suisses 

  
 
 
 
C 
 
R 
 
I 
 
M 
 
E 
 
S 

          9 
 

 

B 
L 
A 
N 
C 
H 
I 
M 
E 
N 
T 
 
P 
U 
N 
I 
S 
S 
A 
B 
L 
E 

 
traite  
d'êtres 
humains 

 
corruption de 
fonctionnaires 
étrangers 

 
 

faux dans les titres 
 

  

participation à une organisation criminelle 

gestion fautive 
(art. 165 CPS) 

 

gestion déloyale 
aggravée6  

 

trafic de matériel 
de guerre1 

 
insider trading et 
manipulation de 
cours avec un 

avantage supérieur 
à 1 million de 

francs 

délit fiscal qualifié 
(art. 305bis CPS) 

 
escroquerie qualifiée 

en matière douanière et  
de redevances  

(art. 14 al. 4 DPA)12 

 
 

  
 
 
D 
 
E 
 
L 
 
I 
 
T 
 
S 

          9 

B 
L 
A 
N 
C 
H 
I 
M 
E 
N 
T 

NON 

P 
U 
N 
I 
S 
S 
A  
B 
L 
E 

 

insider trading11 
 

trafic de 
marchandises 
contrefaites2 

 

 
corruption 
privée3 

 

 
infractions 
douanières4 

 
manipulation  
de cours11 

 
 

 
financement 
illicite de 
partis 

politiques5 

 
fraude fiscale 
(suisse et 

étrangère)10 

   

 

gestion déloyale 
simple6 

   

  soustraction fiscale au détriment du fisc étranger7   
  

  contrebande au détriment du trésor public étranger8  

  infractions de normes sur les devises  
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N O T E S  E X P L I C A T I V E S  AU  T A B L E AU  6  
 
 
1  Dans les cas les plus graves, le trafic de matériel de guerre peut être puni comme un 

crime. 
 
2 L'acquisition du produit de cette infraction demeure punissable pour le chef de recel 

selon l'art. 160 CPS. 
  
3 Art.  4a de la Loi fédérale contre la concurrence déloyale. 
 
4  Cf. les infractions mentionnées par les artt. 118-122 ainsi que les circonstances 

qualifiées prévues par l'art. 124 de la Loi fédérale sur les douanes du 18.3.2005. 
 
5  DTF 124 II 184: Concession de l'entraide internationale pour faux documents en ce qui 

concerne l'omission de la comptabilisation dans le bilan d'un parti politique de 
versements en son faveur de la part d'une entreprise privée. 

 
6 La gestion déloyale aggravée est punie d'une peine privative de cinq ans au plus, c'est-

à-dire comme un crime, au cas où elle est commise 
 a)   pour enrichissement illégitime (art. 158 chiffre 1 al. 3 CPS)  
   et/ou 
 b)  en abusant du pouvoir de représentation (art. 158 chiffre 2 CPS)  
 
7  Des nouveautés pour la fiscalité indirecte sont prévues: 

a) par l'Accord antifraude avec l'UE (entrée en vigueur échelonnée graduellement depuis 
avril 2009 pour groupes de pays) 

b) par les Accords de Schengen du 17.12.2004 (dont les art. 50, 51, 52 sont en vigueur 
dès 12.12.2008) 

c) par les Conventions sur la double imposition négociées par la Suisse depuis le 
2.4.2009, date de la Conférence du G-20 à Londres 

 
8 Dans la mesure où il est punissable (comme "commerce armé") pour le chef de 

participation à une organisation criminelle, l'assistance internationale en matière pénale 
et la confiscation sont possibles (prévues aussi par l'Accord antifraude UE-CH du 
17.12.2004). Selon le Message du Conseil Fédéral sur la mise en œuvre des 
recommandations révisées du Groupe d’action financière (GAFI) du 15.6.2007* est 
introduit l'octroi des trois formes de l'entraide internationale (c'est-à-dire l'extradition de 
personnes, du produit de crime et de moyens de preuve) en faveur d'une procédure 
étrangère concernant le blanchiment du produit de la contrebande organisée ou 
professionnelle: cf. art. 14 cpv. 4 DPA et art. 3 al. 3 lit. b EIMP en vigueur dès 1.2.2009 

 * (https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2007/5919.pdf) 
 
9 Selon la définition prévue par l'art. 10 du Code pénal suisse, en vigueur depuis le 1er 

janvier 2007. 
 
10 La punissabilité du blanchiment du produit d'infractions fiscales graves ("serious tax 

crimes") sera introduite en droit suisse au 1.1.2016 en application des Recommanda-
tions révisées du GAFI adoptées le 16 février 2012 (cf. Message du Conseil fédéral du 
13.12.2013). 

 
11 Selon la révision du CP e de la LBVM approuvée par les Chambres fédérales le 

28.9.2012, en vigueur au 1.2.2009, le produit de ces deux infractions est considéré 
comme objet de blanchiment étant donné que la modalité aggravée de ces infractions 
devient punissable come crime (voir Message 11.050 du 31.08.2011) 
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INFRACTIONS EN DROIT SUISSE 

CONCERNANT LA FISCALITÉ INDIRECTE 
 
 

12 Art. 14 DPA  (Loi fédérale sur le droit pénal administratif) 

 

"A. Infractions 

I.  Escroquerie en matière de prestations et de contributions 

1  Celui qui aura astucieusement induit en erreur l’administration, une autre autorité ou un 

tiers par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais ou les aura 

astucieusement confortés dans leur erreur, et aura de la sorte, pour lui-même ou pour 

un tiers, obtenu sans droit une concession, une autorisation, un contingent, un subside, 

le remboursement de contributions ou une autre prestation des pouvoirs publics ou 

aura évité le retrait d’une concession, d’une autorisation ou d’un contingent, sera puni 

de l’emprisonnement ou de l’amende.  

2 Lorsque l’attitude astucieuse de l’auteur aura eu pour effet de soustraire aux pouvoirs 

publics un montant important représentant une contribution, un subside ou une autre 

prestation, ou de porter atteinte d’une autre manière à leurs intérêts pécuniaires, la 

peine sera l’emprisonnement pour un an au plus ou l’amende jusqu’à concurrence de 

30 000 francs. 

3  Si une loi administrative spéciale prévoit pour les infractions analogues, mais 

dépourvues de caractère astucieux, un maximum de l’amende plus élevé, celui-ci est 

également applicable dans les cas prévus aux al. 1 et 2. 

4  Si une infraction prévue à l’al. 1 ou 2 est commise dans le but de tirer des gains 

importants de l’importation, de l’exportation et du transit de produits, et que son 

auteur agit comme membre d’une bande formée pour commettre de manière 

systématique des escroqueries en matière de prestations et de contributions 

(escroqueries fiscales qualifiées), il est puni d’une peine privative de liberté de 

cinq ans au plus ou d’une peine pécuniaire. En cas de peine privative de liberté, 

une peine pécuniaire est également prononcée."  

 

 

 
 

*  *  *  *  * 
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communication obligatoire (9 LBA) 4 

et blocage des biens d'origine 
suspecte (10 LBA) 
 

remise des 
documents 

   mass 
  media5 

I N T ERAC T ION  EN  DRO I T  SU I S S E  ( L B A / E IMP )  

EN TR E  M ESUR ES  AN T I B L ANCH IMEN T  E T   

 E N TRA ID E  I N T ERNA T IONA L E  EN  MA T I ÈR E  P ÉNA L E  *  

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

EIMP  Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’entraide internationale en matière pénale 
(http://www.admin.ch/ch/f/rs/c351_1.html) 

LBA Loi fédérale du 10 octobre 1997 concernant la lutte contre le blanchiment 
d'argent dans le secteur financier (Loi sur le blanchiment d'argent) 
(http://www.admin.ch/ch/f/rs/c955_0.html) 

OBA-FINMA Ordonnance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers du       
8 décembre 2010 sur la prévention du blanchiment d’argent et du financement 
du terrorisme (Ordonnance de la FINMA sur le blanchiment d’argent), en vigueur 
dès le 1er janvier 2011 (http://www.admin.ch/ch/f/rs/c955_033_0.html)   

AUTORITÉ 
JUDICIAIRE 

PÉNALE ÉTRANGÈRE 

obligation d'identification de la clientèle1  
(305ter CPS; 4-6 LBA) 

obligation de clarifier les opérations inhabituelles 
(6 LBA; 14 OBA-FINMA) 

AUTORITÉ 
JUDICIAIRE  

PÉNALE SUISSE 

ouverture de la 
procédure pénale 

commission rogatoire 
sur la base de l'entraide 
spontanée 

entraide spontanée 
(67a EIMP)2 

exécution de la 
commission rogatoire3 

séquestre des biens  
et des documents 

OFFICE FÉDÉRAL  
DE COMMUNICATION 

INTERMÉDIAIRES FINANCIERS EN SUISSE 
(banques, fiduciaires, etc.) 
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No t e s  e x p l i c a t i v e s   

 

* BERNASCONI Paolo, Förderung der internationalen Zusammenarbeit dank der 
schweizerischen Normen zur Bekämpfung der Geldwäscherei - Automatic Paper and 
Assets Tracing (publiation prévue pour avril 2008 par Carl Heymanns Verlag, Köln, 
comme contribution à la "Festschrift für Prof. Klaus Tiedemann", cf. www.pblaw.ch) 

 

1 L'interaction peut commencer grâce à la communication obligatoire de la banque sur la 
base de ses indices fondés ou bien sur la base de nouvelles diffusées par les mass 
media. Cf. Michael REINLE, Die Meldepflicht im Geldwäschereigesetz - Die Banken im 
Spannungsfeld zwischen Geldwäschereibekämpfung und Vertrauensverhältnis zum 
Bankkunden, St. Galler Schriften zum Finanzmarktrecht, Band 1, Zürich/St. Gallen 2007. 

 

2 Voir aussi l'art. 10 de la Convention N. 141 concernant le blanchiment, le dépistage, le 
séquestre et la confiscation des produits du crime (RS 0.311.53) et l'art. 11 du 
Deuxième Protocole additionnel à la Convention européenne d'entraide judiciaire en 
matière pénale (PAII CEAG) (RS 0.351.12); l'ATF N. 1A.149 2003 du 27.10.2003 a 
précisé les limites en cas de communication spontanée concernant les comptes 
bancaires. 

 

3 D'après l'ATF 1A.47/2004 du 29.03.2004 l'autorité requérante étrangère a faculté de 
participer au triage des documents bancaires.  

 (http://www.bger.ch/index/juridiction/jurisdiction-inherit-template/jurisdiction-
recht/jurisdiction-recht-urteile2000.htm) 

 

4 Christoph HOHLER/Niklaus SCHMID, Die Stellung der Bank und ihrer Mitarbeiter im 
Strafverfahren unter besonderer Berücksichtigung der Verantwortlichkeit der Bank nach 
StGB Art. 100quater f., AJP/PIA 5/2005, 515; Michael REINLE, Die Meldepflicht im 
Geldwäschereigesetz. St. Galler Schriften zum Finanzmarktrecht, Band 1 Zürich/St. 
Gallen 2007.  

 

5 Pendant les années 2008, 2009 et 2010, les médias ont été la source initiale pour la 
présentation de 192 respectivement 219 respectivement 378 communications de 
soupçons fondés de blanchiment d'argent (Rapports annuels 2008/2009/2010 du 
Bureau de communication en matière de blanchiment d'argent/MROS, chapitre 2.3.6); 
très critique envers des communications de soupçon fondées sur des comptes rendus 
médiatiques sont Wolfgang WOHLERS/Mario GIANNINI, 
Geldwäschereiverdachtsmeldung und Vermögenssperre. Mindestanforderungen an die 
haftungsbefreienden Verdachtsschwellen, in: Aktuelle Fragen des Bank- und 
Finanzmarktrechts, Festschrift Zobel, Zurich 2004, p. 621, 625; Werner DE CAPITANI, 
Kommentar zu GwG 9, in: Kommentar Einziehung - Organisiertes Verbrechen - 
Geldwäscherei (Schmid Niklaus, Hrsg.), Vol. 2, Zurich 2002, p. 988. 

 



  TABLEAU 16 

ETAT 

REQUERANT 

ETAT 

TIERS 

AUTORITE  

SUISSE 

 
 
 
 
 
 

demande 
d'entraide en 
réaction à  
une 
communication 
spontanée  
 

 
 

exécution  
de la demande 
d'entraide 
suisse  
 
 
 
 
 
 
 
 

exécution de la demande 
d'entraide 

 
 

communication 
spontaneée1 
(67a EIMP) 

 
ouverture d'une procédure 

pénale nationale2 
 

entraide à l'étranger3 
 
délégation à l'étranger de 

la procédure nationale 
(88 EIMP) 

 
jugement national  

sur le fond  

délégation à l'étranger de 
l'exécution du jugement  

de condamnation  
(100 EIMP) 

confiscation (70-72 CPS  
du produit du crime4 

 
 
 
 
 
 

demande  
d'entraide en 
réaction à une 
communication 
spontanée 
 
 
 
 
 

exécution 
d'une demande 
d'entraide 
suisse  
 
 
 
 
 
 
 
 

R E A C T I ON S  D E  L ' A U T OR I T E  S U I S S E   

C O N C E RN AN T  U N E  D EMAND E  

D ' E N T R A I D E  E T R ANG ER E  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1. Dans le cas où des moyens de preuve concernant une infraction commise en territoire étranger 

sont ressortis dans le cadre de l'exécution de la demande d'entraide étrangère. 

2. Dans le cas où des indices d'infractions commises totalement ou partiellement sur territoire 
suisse sont résultés de l'enquête en exécution de la demande d'entraide étrangère. Cas typique: 
le blanchiment du produit d'un crime a été commis et poursuivi à l'étranger. 

3. Dans le cas où l'autorité suisse a nécessité de disposer de moyens de preuve qui se trouvent sur 
le territoire étranger. 

4. La confiscation de la part de l'autorité suisse a lieu si le produit de l'infraction n'a pas été 
transmis à l'étranger en application de l'art. 74a EIMP. 

 
EIMP:  Loi fédérale du 20.3.1981 sur l'entraide internationale en matière pénale  

 (http://www.admin.ch/ch/f/rs/c351_1.html) 



   

1. Dans cette catégorie rentrent les normes et la pratique concernant l'exécution de l'entraide internationale en matière pénale:  
il s'agit d'un terme dynamique. 

2.  D'après cette maxime du Tribunal fédéral (ATF 122 II 367 cons. 2c) ne doivent pas être transmis à l'étranger uniquement les moyens de 
preuve dont on peut exclure avec certitude l'utilité pour la procédure étrangère. 

3. D'après l'Accord antifraude UE-Suisse le consentement de la personne concernée n'est plus nécessaire (art. 16 chiffre 1; art. 30 chiffre 1) 

" A C Q U I S  S U I S S E "  1  

DANS LE CADRE DE L 'ENTRAIDE INTERNATIONALE EN MATIÈRE PÉNALE 

 ( r é s u m é  s c h é m a t i q u e )  
 

 
 
 
 
 

mesures d'exécution 

de l'entraide pénale 
 

remise à l'étranger  

de valeurs patrimoniales 

 
 
présence de fonctionnaires étrangers3  

à l'occasion des interrogatoires ainsi 

que du triage de la documentation 

bancaire séquestrée  

 
levée du secret bancaire: 

- interrogatoire de fonctionnaires 
  bancaires 

- acquisition de documents bancaires 

 
 
séquestre de comptes bancaires 

 
surveillance de comptes bancaires 

 
collaboration 

spontanée 

 

utilité potentielle 
2  

 

 
mesures 

provisionnelles 

surveillance 
téléphonique 

T
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B
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 1
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CONVENTIONS INTERNATIONALES CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
 

Conventions internationales 
sur la corruption 

 

Modifications du Code pénal introduites en fonction de la ratification des Conventions internationales 
 

Convention de l'OCDE du 17 
décembre 1997 sur la lutte contre la 
corruption d’agents publics 
étrangers dans les transactions 
commerciales internationales 
 
(RS 0.311.21) 
 
en vigueur dès le 30 juillet 2000 

Avec la ratification et l'entrée en vigueur de la 
Convention de l'OCDE les normes pénales relatives à la 
corruption en vigueur précédemment ont été adaptées 
(art. 288, 315 et 316 CPS): d'une part les normes 
pénales en matière de corruption de fonctionnaires 
suisses ont été renforcées et d'autre part, comme requis 
par la Convention, une norme sur la corruption active de 
fonctionnaires publics étrangers a été introduite. Ces 
normes pénales sont entrées en vigueur le 1er mai 2000 
(RO 2000 1121-1126; FF 1999 5045). 

Art. 322ter  CPS Corruption d'agents publics 
suisses: corruption active 

Art. 322quater CPS Corruption d’agents publics 
suisses: corruption passive 

Art. 322quinquies CPS Octroi d’un avantage 

Art. 322sexies CPS Acceptation d'un avantage 

Art. 322septies CPS Corruption d’agents publics 
étrangers (corruption active) 

Art. 322octies CPS Dispositions communes 

Convention pénale du 27 janvier 
1999 du Conseil de l'Europe sur la 
corruption 
 
La Convention et les modifications 
des lois fédérales relatives (CPS, 
LCD) ont été approuvées le 7 octobre 
2005 par le Parlement suisse.  
Entrée en vigueur: 1er juillet 2006. 
 
 

Moyennant la ratification et l'entrée en vigueur de la 
Convention du Conseil de l'Europe, la Suisse comblera 
les lacunes encore existantes dans le domaine de la 
lutte contre la corruption. Il s'agit en particulier de la 
punissabilité de la corruption passive de fonctionnaires 
publics étrangers et de la corruption passive dans le 
secteur privé. 
Avec cette révision est également modifié l'article du 
Code pénal concernant la punissabilité de l'entreprise 
(CPS 102) dans le sens d'étendre la responsabilité 
primaire de l'entreprise (CPS 102 al. 2) à la corruption 
active dans le secteur privé. 

Art. 322septies al. 2 
CPS 

Corruption d'agents publics 
étrangers: corruption passive 

Art. 4a  

Loi contre la 
concurrence 
déloyale (LCD) 

Corruption active et passive privée 

Moyennant ce nouvel article dans 
la Loi contre la concurrence 
déloyale, outre à la corruption 
active privée - déjà punissable 
selon l'art. 4 lit. b LCD - la 
corruption passive privée devient 
également punissable.  

Convention de l'ONU 
contre la corruption 
 
La Convention a été ouverte à la 
signature à Merida/Mexique le 9 
décembre 2003; elle a été ratifiée par 
la Suisse le 10 décembre 2003.  

La Convention de l'ONU constitue le premier instrument mondial de lutte contre la corruption. L'Accord contient 
notamment des dispositions de prévention de la corruption et des régles organisant la coopération internationale. 
Avec l'entrée en vigueur le 1er mai 2000 des nouvelles normes du Code pénal relatives à la corruption de même 
que des autres adaptations du droit interne entreprises dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention du 
Conseil de l’Europe contre la corruption, les exigences posées par la Convention de l’ONU seront satisfaites dans 
une large mesure. 
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  TABLEAU 19 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

corruption 

de fonctionnaires 

suisses 

corruption 

de managers 

privés 

corruption de 

fonctionnaires étrangers  

de la part d'entreprises  

 ayant siège en Suisse 

 

 

blanchiment du produit  

de la corruption de 

fonctionnaires suisses et 

étrangers 



   
 

ÉVOLUTION DE LA STR ATÉGIE  SUISSE CONTRE LA CORRUPTION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 * Dès le 1.1.2011 OBA-FINMA (Swiss Financial Market Supervisory Authority) 
  

 

D R O I T  I N T E R N A T I O N A L  
 

    
 
 
 

Convention 
ONU 

  

G20 
Saint-Pétersbourg 

 

 

 
Conv. civile  

Cons. de l'Europe 

Révision des 
Recommandations GAFI 

6.9.2013 

 
Conv. pénale 

Cons. de l'Europe 

16.02.2012  

 
 
 

Convention 
 OCDE 

31.10.2003   

04.11.1999 
   

27.01.1999 
    

17.12.1997 
     

 

D R O I T  S U I S S E  

        
 

 
 

Corruption privée 
(art. 322 octies/ 

novies CPS) 

 Codification 
nouvelles 

Recomm. GAFI 

        

LBRV 
2015 ? 

      

Art. 4a LCD 
Loi contre la 
concurrence 

déloyale 

 

 

Lex Duvalier 
(LRAI/196.1) 

2015 (?)  

    
 

Ord. Autorité 
anti-

blanchiment
*
 

2014 / 2015 ?   

    
Responsabilité 

pénale de 
l'entreprise 

art. 102 CPS 

1.10.2011    

   
 

OBA-CFB * 
anti-blanchiment 

1.07.2006     

 
 
 

Révision 
du CPS 

1.01.2004 
     

 
Révision du 
droit fiscale 

1.10.2003 
      

1.07.2003 
       

1.05.2000         

22.12.1999 
         

? 
 

P 
A 
R 
T 
I 
S 
 

P
O 
L 
I 
T 
I 
Q 
U 
E 
S 

 

? 

T
A

B
L

E
A

U
  2

0
 



   

T
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B
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E
A
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P R O D U I T  D E  L A  C O R R U P T I O N  D É P O S É  E N  S U I S S E  

c a s  t i r é s 1  d e  l a  L e x  M a r c o s  j u s q u ' a u x  P E P  e t  à  l a  L e x  D u v a l i e r  

 

Cf. le rapport succinct de la FINMA du 11.3.2011 sur les obligations de diligence en relation avec les "personnes politiquement exposées" (PEP) 

(http://www.finma.ch/f/aktuell/pages/aktuell-bericht-pep-20110311.aspx) 

ANNÉES  

2000 

 

ITALIE 

 - Enelpower 

 - IMI / SIR 

 - Finmeccanica 

 - Filobus di    

   Roma 

 - Fondo Edifici
 di Culto /FEC 

ARGENTINE  

Menem  

 

ANGOLA 

NIGERIA 

RUSSIE 

Panalpina 

KAZAKHSTAN/ 

Nasarbajew 

Chrapunow 

ALLEMAGNE 

Siemens
2

 

 

 

FRANCE  

TUNISIE 

LETTONIE 

MALAYSIA 

Alstom 

BRESIL 

- Maluf   

- Fonct. 
 fiscaux 

USA /  

ANGLETERRE/ 
ARABIE 

SAOUDITE 

British  
Aerospace 

(BAE) 3 

IRAQ 
4
 

Oil for 
Food 

 

CHILI 

Pinochet 

 

RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE 

Affaire MUS
5 

 

 

UKRAINE 

listes 

Yanukovich
10

 

Taiwan 

ex-Président 
Chen 

CHF 21 mio.  

 

GUATEMALA 

Portillo 

 
 
 
OUZBÉKISTAN

11
 

SYRIE : Assad 

TUNISIE: Ben Ali / 

EGYPTE: Mubarak/ 

CÔTE D’HIVOIRE : 
Laurent Gbagbo / 

LYBIE: Gheddafi 

 

BRESIL : Petrobras 

CHF 400 mio
12 

 SUÈDE / 

OUZBÉKISTAN 

Affaire Telia 
Sonera 

ESPAGNE 

Barcenas 

Rajoy 

ANNÉES 

NONANTE  

ITALIE,  

Mani pulite  

(1047 condamnat.) 

PÉROU 

Fujimori - Montesino 

MALI 

Moussa Traoré 

GABON / 
FRANCE 

Elf Aquitaine 

INDE/SUÈDE 

Bofors 

ZAIRE 

Mobutu 

 
ESPAGNE 

Matesa 

THAIWAN 

Affaire des frégates 

NIGÉRIA 

Abacha 
6
 

MEXIQUE
7 

Salinas  

BRÉSIL 

Juge S. 

RUSSIE 

Borodin 

 

CANADA / 
ALLEMAGNE / 

ARABIE 
SAOUDITE 

   Chars d’assaut             
Leopard 

RUSSIE 

Nikiet  

LESOTHO 

ABB/barrage hydroélectrique 

PAKISTAN 

Bhutto  

CORÉE 

plusieurs ex- Premier 
ministres 

ALLEMAGNE  

versements en 
faveur   de partis 

politiques 

ANNÉES 

QUATRE-VINGT 

PHILIPPINES 

Marcos 
8
 

HAITI 

Duvalier 9 

USA/ NICARAGUA 

     Irangate ("CONTRA") 

   

ANNÉES 

SEPTANTE 

TURIN 

Oil Traders 

VIETNAM 

Cao - Ky 

ETHIOPIE 

Famille Haile Selassié 

  



   TABLEAU 21 - 2 

L E G E N D A  
 

1.  Pour d'autres cas cf. BERNASCONI Paolo, La place financière suisse et la fuite de capitaux, in 
L'Annuaire Suisse-Tiers Monde 2000, Institut Universitaire d'Etudes du Développement 
(IUED), Genève 2000, p. 53 ss. et BERNASCONI Paolo, Flux internationaux de capitaux 
d'origine illicite: la Suisse face aux nouvelles stratégies, in L'Annuaire Suisse-Tiers Monde 
1990, Genève 1990; Reinle Michael, Die Meldepflicht im Geldwäschereigesetz, St. Gallen, 
2007, p. 42, 102, 108, 156, 192, 461 ss. 

 

2. Cf. communiqué de presse MPC du 12.11.2013.  
  
3. Le gouvernement anglais bloqua l'enquête pénale et annonça le 1er février 2011 également le 

blocage d'une nouvelle loi contre la corruption (Financial Times, Bribery Law will benefit 
business 2.02.2011) 

 
4. Au 23.11.2007 le seul Ministère Public de la Confédération avait déjà ouvert 36 procédures 

dans cette affaire 
  http://www.ba.admin.ch/ba/fr/home/dokumentation/medienmitteilungen/2007/2007-11-230.html 
 

5. Séquestre de CHF 660 millions de produit de fraude au détriment de la société MUS, une des 
principales entreprises tchèques du secteur énergique, confirmé par jugement du Tribunal 
Fédéral du 10.10.2013 qui a condamné de nombreux dirigeants pour escroquerie et 
blanchiment 

 

6. Cf. le Rapport de la Commission fédérale des banques de novembre 1998; ATF 1A.215/2004 
du 7.02.2005 in 131 II 169. 

 

7. Remise des avoirs Salinas au Mexique, Le juge d'instruction fédéral clôt une procédure qui a 
duré douze ans, Communiqués OFJ, 18.06.2008 
(http://www.admin.ch/aktuell/00089/index.html?lang=fr&msg-id=19393).  

 
8. Le 24.03.1986 le Conseil fédéral, avec une décision historique (adoptée la veille, à toute 

vitesse, pendant une réception officielle pour le président finlandais Koivisto) ordonna aux 
banques de bloquer les fonds détenus par la famille Marcos, à la veille du transfert des fonds 
du Crédit Suisse de Zurich et de Genève au Liechtenstein. Quelques jours après suivit une 
Circulaire de la Commission fédérale des banques, plus structurée aussi formellement, 
adressée à toutes les banques suisses: c'était le baptême de la prévention anticorruption 
moyennant la collaboration des banques, laquelle sera plus tard codifiée dans les directives 
antiblanchiment de la FINMA (à l’époque encore CFB). 

 

9. Encore une fois c'était bien le Gouvernement qui a dû intervenir avec une décision d'urgence, 
en vertu des pleins pouvoirs constitutionnels, le 24.02.2010, afin de bloquer les fonds de la 
famille de l'ex-dictateur de Haïti, Duvalier, car pour le Tribunal fédéral (ATF 1C.374/2009 du 
12.01.2010) ne subsistait plus aucune base légale pour maintenir le séquestre décrété des 
années auparavant en exécution d'une demande d'entraide remontant carrément au 12 juin 
1986. Moyennant la "Lex Duvalier" on a permis le bloc et la restitution au Gouvernement de 
Haïti - cf. STAF C_1371/2010 du 23.09.2013, ainsi que C_2528/2011 du 24.09.2013 - (Loi 
fédérale sur la restitution des valeurs patrimoniales  d'origine illicite (LRA), entrée en vigueur le 
1.02.2011, laquelle sera intégrée et complétée moyennant la LBRV (cf. avant-projet du 22 mai 
2013 / (LRAI) / RS 196.1). 

 

10. Cf. les deux listes diffusées par la FINMA en février et mars 2014.  
 

11. Procédure pénale MPC contre Gulnara Karimova, la plus âgée des filles du président ouzbek, 
Islam Karimov (cf. communiqué de presse 12.03.2014). 

 
12. Cfr. Communiqué de presse du 18.03.2015 du Ministère Public de la Confédération 



   
 
 

POURSUITE A L'ETRANGER DES INFRACTIONS  

CONTRE LES DENIERS PUBLICS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 E T A T  

 

corruption 
 

escroquerie 
aux subventions 

 

fraude "carrousel"  
à la TVA 

 

fraude fiscale 

fraude 
douanière 

soustraction 
fiscale 

fraude 
communautaire 

blanchiment  
d'argent 

 

omission de déclaration de la part des 
intermédiaires financiers étrangers  
(QI Agreement, FATCA – "Hire Act"1) 

1  US Foreign Account Tax Compliance Act (FACTA) contenu dans le Hiring Incentives to Restore Employment (HIRE)  
 en vigueur à partir du 1.01.2013  

faux dans les titres  
(bilans, comptabilité, etc.) 

participation de 
l’intermédiaire 
financier étranger aux 
infractions fiscales 
commises par le 
contribuable 

conspiration ou association 
pour commettre des 
infractions fiscales 

abus de biens sociaux à 
l’étranger non remboursés 
à la maison mère 
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 TABLEAU 23 

  

 

 

INSTRUMENTS D’ENQUÊTE DE PROCÉDURE 

PÉNALE ET FISCALE AU NIVEAU NATIONAL  

ET INTERNATIONAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

contribuables 

étrangers et ses 

intermédiaires 

financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

demandes 

d’entraide 

fiscale 

(CDI / LAAF) 

 

ordre 

d’arrestation 
 

ordre de 

saisie 

 

commissions 
rogatoires 
pénales 
(EIMP) 

 
communications 

FIU/MROS 

 

 

responsabilité 

pénale de 

l’entreprise 

 
FATCA 

 

 

blanchiment du 

produit 

d’infractions 

fiscales graves 

(GAFI 2012) 

 

Cross-border 

Risk 

(FINMA 2010) 

 

CDB 08/13 

(art. 7, 8) 

 

Accords 

RUBIK 

(Autriche, UK) 

 

Accord UE 

antifraude 

 

Accord de 

Schengen 



  TABLEAU 24 
 
 

 

GLOBAL WAR AGAINST TAX EVASION:  

les banques en qualité d'inspecteurs et agents payeurs du fisc étranger 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

O C D E 

G20 5 

G8 

USA 
6 

G44 11    GAFI   

CH 
13 

MC FL 

 AND 

U E 
 
 
 G5 

Bahamas 

Singapour 

Israël 

Gulf 
States 

HK 

 

 

 

 

1 
2 

3 

4 

7 
8 

9 

RSM 

GLOBAL 
FORUM 

 

Caraibes 

Panama 

UK 
Territories & 

Dependencies 
10 

12



  TABLEAU 24 - 2 
 

Legenda 
 
1. OECD Minimum standards of cooperation in fiscal matters concernant le contenu des clauses 

des Conventions bilatérales contre la double imposition (approuvés en vue du sommet du G20 
de Londres du 2.4.2009): 

 a) extension de la transmission de renseignements même en cas de soustraction fiscale et 
dans l'intérêt de la préparation de la taxation 

 b) demandes groupées selon "modèles de comportement" ("Gruppenanfragen") 
 c) réduction des garanties de procédure en faveur des contribuables  
  (par exemple interdiction de connaitre le contenu de la demande d'entraide avant son 

exécution, en cas de danger de collusion, etc.) 
 

2. Codification de la punissabilité du blanchiment du produit d'infractions fiscales graves (serious 
tax crimes) (Recommandations GAFI du 16.2.2012) selon le Message du Conseil fédéral du 
13.12.2013 approuvée par le Chambres fédérales le 12.12.2014. Entrée en vigueur pour le 
1.1.2016. 

 

3. Peer Review and Black-listing of NCC (Non Cooperative Countries) sont en cours conformé-
ment à la Conférence de Djakarta du 21 au 22 novembre 2013. 

 

4. Programme d'action de l'OCDE contre le treaty shopping de la part d'entreprises 
multinationales (transfer price, cession de marques, royalties, etc.), non reconnaissance du 
traitement fiscal privilégié en faveur de sociétés auxiliaires et de siège. 

  

5. Ratification de la Convention internationale pour la coopération en matière fiscale de 
1988/2010 (sommet du G20 de Cannes du 4 novembre 2010 et de Saint-Pétersbourg du 
6.9.2013) et adoption de l'échange automatique de renseignements (Sommet du G20 et de 
l'OCDE de Sydney du 23.2.2014; Réunion du Conseil OCDE au niveau des Ministres à Paris 
du 6.05.2014)  

 

6. Entrée en vigueur le 1.07.2014 du programme FATCA des USA, avec lesquels le Parlement 
suisse a ratifié l'Accord relatif le 27.9.2013 

 

7. Révision en cours dès 2014 de l'Accord UE concernant la fiscalité de l'épargne en substituant 
à celle-ci l'échange automatique de renseignements (séance de l'ECOFIN du 20 mars 2014) 

  

8. Accord d'adhésion à l'Espace Schengen approuvé lors de la votation populaire fédérale le 
1.5.2005. 

 

9. Accord antifraude de l'Union Européenne approuvé par le Parlement suisse le 17.12.2004. 
 

10. Il s'agit des pays appelés UK Crown Dependencies (Guernsey, Jersey, Isle of Man) ainsi que 
UK Overseas Territories (Anguilla, Bermuda, British Antarctic Territory, The British Virgin 
Islands, British Indian Ocean Territory, The Falkland Islands, Gibraltar, The Cayman Islands, 
Montserrat, The Pitcairn Islands, St. Helena, Ascension and Tristan da Cunha, The Sovereign 
Base Areas of Akrotiri and Dhekelia, South Georgia and the South Sandwich Islands, The 
Turks and Caicos Islands). 

 

11. Le 19.3.2014 un groupe de 44 pays (early adopters), membres de l'OCDE, approuvent un 
programme d'adoption anticipée (Common Reporting Standard) pour l'échange automatique 
de renseignements à partir du 1er janvier 2016. 

 

12. Le 6.5.2014 les 34 Pays membres de l'OCDE ainsi que 13 autres Pays (parmi eux la Chine, 
Inde et Singapour) ont approuvé une déclaration relative à l'échange automatique de 
renseignements en matière fiscale (EAR) selon le Common Reporting Standard/CRS du 
Comité des Affaires Fiscales de l'OCDE du 17.1.2014. 

 

13. Le 5 juin 2015 le Conseil fédéral soumet au Parlement suisse le projet de loi fédérale sur 
l'échange international automatique de renseignements en matière fiscale (Loi EAR) selon le 
modèle MCAA (Multilateral Competent Authority Agreement). 



   

 
COOPÉRATION INTERNATIONALE EN MATIÈRE PÉNALE-FISCALE ET FISCALE 

 

    
      entre autorités pénales                                               entre autorités fiscales                                     

  sur demande  information spontanée  

 ainsi que spontanée
1 sur demande de l'autorité étrangère           ou bien automatique  

 
                   art.  3 al.3 let. a, let. b EIMP    
               
       
 

                            Recommandations GAFI 
 
                 du 16.02.2012  

 
                
 
 Accord d'adhésion 
   à l'Éspace Schengen 
   

  

        Accord antifraude 
 dans la fiscalité indirecte 

 clause d'échange élargi de 

 renseignements dans les CDI
2
 

 conforme à l'OCDE 

 
 

  Convention int. de Strasbourg 
 1988/2010 pour la coopération   
   int. en matière fiscale3

  

 adaptation au standard        
 minimum de l'OCDE 
 
 Accord sur la fiscalité de l'épargne 
   (abolition de l'impôt à la source) 4 
  
 Accord concernant  l'échange automatique de renseignements en matière fiscale (MCAA)5  

CH 

GAFI/OCDE   
pour blanchiment du 
produit de fraudes  fiscales  
graves 

fiscalité indirecte 
(art. 14 al.4 DPA) 

fiscalité directe 
(art. 305bis ch. 1bis CP)  

UE/
CH 

extradition, confiscation, 
moyens de preuve UE/

CH           

demandes en faveur de procédures 
étrangères pour contrebande profes-
sionnelle, pour fraude, pour soustraction 
et/ou pour blanchiment fiscal 

G20 / OCDE  
transmission de preuves de fraude et  
soustraction fiscale ainsi que pour la 
taxation fiscale 

G20 / 
OCDE 

communication 
spontanée cas par 
cas pour des 
infractions fiscales 

UE 

échange 
automatique  
généralisé 

G20 / OCDE T
A

B
L

E
A

U
  2

5
 

dans l'intérêt de procédures 
pour fraude dans la fiscalité 
indirecte et directe 

demandes groupées6 

équipes communes d’enquête, 
investigations coordonnées entre 
autorités fiscales de plusieurs pays 

G20 / OCDE 



 

         

 
 

 
CDI: Conventions bilatérales contre la double imposition 
 
DPA: Loi fédérale sur le droit pénal administratif 
 
EIMP: Loi fédérale sur l'entraide internationale en matière pénale  
 
 
 
1.  Art. 67a EIMP 
 
2.  Le 22.10.2014 le Conseil fédéral a publié le projet pour une nouvelle loi fédérale (LERN) pour étendre 

unilatéralement a tous les Etats la clause de coopération élargie dans les CDI 
 
3. Cf. Message du Conseil fédéral du 5.6.2015. 
 
4.  L'Accord sur la fiscalité de l'épargne sera abrogé et substitué quand l'Accord concernant l'échange 

automatique de renseignement signé avec l'UE le 17.5.2015 entrera  en vigueur. 
 
5. Cf. le Message relatif du Conseil fédéral du 5.6.2015 avec le projet de la nouvelle Loi fédérale sur 

l’échange international automatique de renseignements en matière fiscale (LEAR) en exécution du 
MCAA (Multilateral competent Authority Agreement). 

 
6.  Introduites par la révision de la LAAF approuvée le 21.03.2014 et en vigueur  dès le 1.08.2014.  

Dans les rapports fiscaux avec l'Italie, les demandes groupées sont prévues par l'art. II paragraphe 3 
dernière parole du Protocole italo-suisse signé le 23.02.205, mais avec effet uniquement postérieur 
au 23.2.2015 (cf. Message du Conseil fédéral du 12.8.2015). 
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droit pénal fiscal 

fédéral 1 

 

droit bancaire 
4 

 

droit pénal 
5 

 

conventions 
antiblanchiment  
du Conseil de l'Europe 
No. 141 / No. 198 3 

 

coopération internationale 

en matière pénale-fiscale et en matière fiscale 8 

code de 
conduite 
fiscal 7  

ASB 

CDB 
6 

INFRACTIONS FISCALES GRAVES ET BLANCHIMENT:  

changements dans l’ordre juridique suisse 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Modification de la Loi fédérale sur le blanchiment d'argent (LBA)  
selon le projet du Conseil fédéral du 05.06.2015 
 

Art. 6a  Vérification de la conformité aux règles de la fiscalité 
1
  Lorsqu’il accepte des valeurs patrimoniales de clients contribuables à l’étranger, l’intermédiaire financier 
vérifie s’il existe un risque élevé qu’elles n’aient pas été ou ne soient pas fiscalisées, en violation des 
obligations fiscales applicables. Les valeurs patrimoniales de faible valeur sont exclues de cette 
vérification. 

2
  En cas d’indices de risque élevé, l’intermédiaire financier doit effectuer des clarifications supplémentaires. 
L’étendue des clarifications dépend du risque présenté par le client en matière de respect des obligations 
fiscales. 

3
  L’intermédiaire financier peut renoncer à contrôler le respect des obligations fiscales lorsque le client est 
assujetti à l’impôt dans un Etat avec lequel la Suisse a conclu un accord sur l’échange automatique de 
renseignements en matière fiscale conforme à la norme reconnue sur le plan international. 

4
  Lorsque l’intermédiaire financier présume que, en violation des obligations fiscales, les valeurs 
patrimoniales proposées ou déposées chez lui n’ont pas été ou ne seront pas fiscalisées, il doit: 

 a. refuser d’accepter les valeurs patrimoniales et de nouer une nouvelle relation d’affaires; 
 b. résilier toute relation d’affaires avec des clients existants: 
 1.  si ceux-ci ne sont pas en mesure de prouver que les valeurs patrimoniales déjà déposées chez 

l’intermédiaire financier sont fiscalisées, et 
 2.  si la régularisation de la situation au regard du droit fiscal n’entraîne pour la personne concernée aucun 

préjudice déraisonnable par manque de garanties de l’Etat de droit. 
5
  L’obligation de communiquer en vertu de l’art. 9 est réservée. 

 

législation 

antiblanchiment 2 

CODIFICATION 

DES RECOMMANDATIONS  

ANTI-BLANCHIMENT 

 APPROUVÉES PAR LE GAFI  

LE 16.2.2012 

Peer Review 2015 
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NOTES EXPLICATIVES AU TABLEAU 365 
 

 

1. LIFD, LHID, DPA, Loi fédérale sur les douanes, etc. ainsi que d'après la Motion 
Schweiger. 

 

2. Obligation de communication et de clarification spéciale, coopération internationale 
entre MROS (Bureau de communication en matière de blanchiment) et FIU (Financial 
Intelligence Units), devoir de communication de la part de la FINMA au MROS 
concernant aussi les infractions fiscales qualifiées selon le nouvel art. 16 al.1 lit. b) 
LBA),  etc. 

 

3. La Convention No. 198 (Convention de Varsovie) contre le blanchiment doit encore 
être ratifiée par la Suisse. 

 

4. Cross-border Risk, Prise de position de la FINMA du 22.10.2010; Stratégie de l'argent 
fiscalement déclaré; garantie de l'activité irréprochable selon l’art. 3 al. 2 LB. 
Ordonnance antiblanchiment de la FINMA du 8.12.2010 ; Convention de diligence des 
banques CDB dans sa future version 2016 (entrée en vigueur le 1.1.2016). Voir 
Bernasconi Paolo, “Diligenza delle banche svizzere in materia fiscale”, in: 
Contravvenzioni e delitti fiscali nell’era dello scambio internazionale di informazioni, 
Scritti in onore di Marco Bernasconi (a cura di Samuele Vorpe), SUPSI 2015, Manno, 
p. 477 ss. 

 

5. Confiscation du produit du crime (art. 70 ss. CPS), révision de l'art. 305bis ch. 1bis 
CPS et de l'art. 14 al. 4 DPA approuvés le 12.12.2014 selon le Message du Conseil 
fédéral du 13.12.2013, qui entreront en vigueur le 1.1.2016. 

 

6. L'entrée en vigueur de la nouvelle version de la CDB (CDB 16) est prévue pour le 
1.1.2016. Les articles 7 et 8 de la version CDB 08 ont été substitués par le chapitre 6 
intitulé "Interdiction de l'assistance active à la fuite de capitaux (art. 47 - 52) ainsi que 
par le chapitre 7 intitulé "Interdiction de l'assistance active à la soustraction fiscale et à 
des actes analogues" (art. 53 - 57). 

  
7. L'ASB prépare aussi un Code de conduite des banques en matière fiscale qui pourrait 

représenter un complément à la CDB 16 à partir du 1.1.2016. 
 

8. Une vérification de conformité devra être effectuée concernant: 
  a) les trois Accords fiscaux bilatéraux bis avec les États membres de l’UE ratifiés le 

17.12.2004 par les Chambres fédérales  
 b) les Accords d'après le Modèle Rubik ratifiés le 15.6.2012 avec l'Autriche et la 

Grande Bretagne 
  c) à propos de la future version de l’art. 3 al. 3 lit. a) EIMP dans le but d'assurer la 

cohérence avec le fait qu'une demande d'entraide deviendra admissible en faveur 
d'une procédure étrangère pour blanchiment du produit d'une infraction fiscale 
grave. 

 
 

Annexes:   

-  Art. 305bis et 305ter CPS, approuvés le 12.12.2014 d’après le Message du Conseil fédéral du 
13.12.2013, en vigueur au 1.1.2016. 

-  Art. 59 al. 1 et 2  de la Loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des 
communes (LHID) 

-  Art . 186  Loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) 
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R  É  V  I  S  I  O  N  

de l'art. 305bis et de l’art. 305ter  du Code pénal suisse 

conformément au Message du Conseil Fédéral du 13.12.2013
1
 

en vigueur depuis le 1.1.2016 
 

 

Art. 305bis, ch. 1 et 1bis  
 

1.  Celui qui aura commis un acte propre à entraver l’identification de l’origine, la 
découverte ou la confiscation de valeurs patrimoniales dont il savait ou devait 
présumer qu’elles provenaient d’un crime ou d’un délit fiscal qualifié, 

 

sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine 
pécuniaire.  

 

1bis. Sont considérées comme un délit fiscal qualifié, les infractions mentionnées à 
l’art. 186 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral direct et à 
l’art. 59, al. 1, 1er paragraphe, de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur 
l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes15, lorsque 
les impôts soustraits par période fiscale se montent à plus de 300 000 francs2. 

 

2.   Dans les cas graves, la peine sera une peine privative de liberté de cinq ans au plus 
ou une peine pécuniaire. En cas de peine privative de liberté, une peine pécuniaire 
de 500 jours-amende au plus est également prononcée. 

 

 Le cas est grave, notamment lorsque le délinquant: 
 a. agit comme membre d'une organisation criminelle; 
 b. agit comme membre d'une bande formée pour se livrer de manière systématique 

au blanchiment d'argent; 
 c. réalise un chiffre d'affaires ou un gain importants en faisant métier de blanchir de 

l'argent. 
 

3.   Le délinquant est aussi punissable lorsque l'infraction principale a été commise à 
l'étranger et lorsqu'elle est aussi punissable dans l'Etat où elle a été commise. 

 
*************************************** 
Ch.4 disposition finale 

L'article 305bis ne s'applique pas aux délits fiscaux qualifiés visés à l'article 305bis 
chiffre 1bis qui ont été commis avant l'entrée en vigueur de la modification du 
12.12.2014. 
 

 

                                        
1
  Cf. les articles critiques de Oberson Xavier, Analyse critique du projet de loi sur la mise en oeuvre des 

Recommandations du GAFI, in Jusletter mars 2014; Waldburger/Fuchs, Steuerdelikten als Vortaten zu 
Geldwäscherei, dans IFF Forum für Steuerrecht, 2014/2, 112 ss.; Suter/Remund, Neue Vortaten zur 
Geldwäscherei im Steuerstrafrecht: welche Konsequenzen für Finanzintermediäre?, ASA 82 S. 589; 
Cassani Ursula, L’infraction fiscale comme crime sous-jacent au blanchiment d’argent: considérations de 
lege ferenda”,  SZW/RSDA 1/2013; Bernasconi Paolo, Riciclaggio e fiscalità: la codificazione in diritto 
svizzero delle Raccomandazioni del GAFI, in: Diritto e pratica tributaria internazionale / DPTI, n. 2/2015, 
CEDAM, 43-68. 

2
  D’après la version approuvée le 12.12.2014 
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Art. 305ter, al. 2  
 

2 Les personnes visées à l’al. 1 ont le droit de communiquer au Bureau de 
communication en matière de blanchiment d’argent de l’Office fédéral de la police les 
indices fondant le soupçon que des valeurs patrimoniales proviennent d’un crime ou 
d’un délit fiscal qualifié au sens de l’art. 305bis, ch. 1bis. 

 

 

N.B.: Les parties du texte en gras sont celles proposées par le Conseil fédéral dans son Message du 
13.12.2013 (cf. http://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-id=51377); 

 Voir également FF 2014 585 et FF 2014 685  
 https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2014/index_3.html 
 

 
Loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des 
communes (LHID)           (RS 642.14) 
du 14 décembre 1990 (Etat le 1er janvier 2014) 

 
Chapitre 2 Délits 
 

Art. 59 Fraude fiscale 
 

1 Celui qui, dans le but de commettre une soustraction d'impôt, aura fait usage de titres 
faux, falsifiés ou inexacts quant à leur contenu, 

celui qui, tenu de percevoir l'impôt à la source, aura détourné à son profit ou à celui d'un 
tiers les montants perçus, 

sera puni de l'emprisonnement ou d'une amende de 30 000 francs au plus. 
 

2 La répression de la soustraction d'impôt est réservée. 
 
 

 
Loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD)  (RS 642.11) 
du 14 décembre 1990 (Etat le 1er janvier 2014) 

 
Titre 2 Délits 
 
Art. 186 Usage de faux 
 
1 Celui qui, dans le but de commettre une soustraction d'impôt au sens des art. 175 à 177, 
fait usage de titres faux, falsifiés ou inexacts quant à leur contenu, tels que des livres 
comptables, des bilans, des comptes de résultat ou des certificats de salaire et autres 
attestations de tiers dans le dessein de tromper l'autorité fiscale, 

sera puni de l'emprisonnement ou de l'amende jusqu'à 30 000 francs. 
  
2 La répression de la soustraction d'impôt demeure réservée. 

3 En cas de dénonciation spontanée au sens des art. 175, al. 3, ou 181a, al. 1, il est 
renoncé à la poursuite pénale pour toutes les infractions commises dans le but de 
soustraire des impôts. Cette disposition s'applique également aux cas visés aux art. 177, 
al. 3, et 181a, al. 3 et 4.  
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AMENDES1 RÉCENTES INFLIGÉES AUX BANQUES 
PAR LES AUTORITÉS USA2

 

Date  Montant de la 

sanction 

Banque Accusation 

juin 2011 8.5 milliards de $ Bank of America Irrégularités dans le secteur 

immobilier 

février 2012 25 milliards de $ Wells Fargo, JPMorgan, 

Citigroup, Bank of 

America, Ally Financial 

Saisies immobilières abusives 

décembre 2012 1.53 milliards  

de $ 

UBS Manipulation du taux 

interbancaire Libor 
3
 

décembre 2012 1.92 milliards  

de $ 

HSBC Complicité dans des activités de 

blanchiment d’argent 

décembre 2012 490 millions de $ Barclays Manipulation du taux 

interbancaire Libor 
3
 

décembre 2012 612 millions de $ Royal Bank of Scotland  Manipulation du taux 

interbancaire Libor 
3
 

janvier 2013 11.6 milliards  

de $ 

Bank of America Subprime – Prêts immobiliers 

toxiques 
4
 

mars 2013 9.5 milliards  

de $ 

Bank of America Financement du logement 

Refinancement hypothécaire 

novembre 2013 13 milliards de $ JPMorgan Chase Instruments financiers en relation 

aux prêts hypothécaires à haut 

risque (“subprime”) 
4
 

janvier 2014 1.7 milliards de $ JPMorgan Chase Fraudes Madoff 

19 mai 2014 2.6 milliards de $ Credit Suisse Complicité pour infractions fiscales 

de clients USA 

29 juin 2014 8.9 milliards de $ BNP Paribas Violations de l’embargo pour Iran, 

Sudan et Cuba entre 2002 et 2009 

juillet 2014 7 milliards de $ Citi Subprime 
4
 

août 2014 16.5 milliards  

de $ 

Bank of America Subprime 
4
 

octobre 2014 410 millions de $ JP Morgan Manipulation du marché de 

l’électricité 

novembre 2014 435 millions de $ Barclays Manipulation du marché de 

l’électricité 

30 mars 2015 211 millions de $ BSI Complicité pour les infractions 

fiscales des clients USA 

23 avril 2015 2.5 milliards de $  Deutsche Bank Manipulations du Libor 
3
 



1 

Annotations  

 

1. Dans certains cas les sommes ont été payées à titre d’amende et en partie aussi à 

titre de remboursement du profit illicite. 

 

2. Dans quelques cas la sanction a été infligée dans le cadre de procédures diligentées 

par le autorités USA d’entente avec celles d’autres pays. 

 

3. A’ cause des manipulations du taux LIBOR, aussi la Commission de l’Union 

Européenne en décembre 2013 a infligé des amendes contre 8 banques pour un 

total de 1.7 milliards d’Euro. Parmi celles-ci UBS, toujours en relation avec les 

manipulations LIBOR, avait dû payer à titre d’amende ainsi que de restitution du 

profit indu, une somme de 1.4 milliards de francs suisses aux autorités américaines, 

anglaises et suisses. De ce montant les autorités américaines avaient encaissé 

l’équivalent de 1.2 milliards de dollars. 

 

4. En relation avec les procédures entamées aux USA concernant les subprimes,  on 

estime que les amendes et les réparations payées par différentes banques aux 

autorités USA ont atteint un montant de 34 milliards de dollars au total. 

 

5. A’ mi-novembre 2014 les autorités de surveillance bancaire suisse, américaine et 

anglaise avaient infligé des sanctions patrimoniales pour 4 milliards et 300 millions 

de dollars au total, contre 5 banques internationales (Citi, HSBC, JPMorgan Chase, 

Royal Bank of Scotland, UBS) à cause des manipulations des taux de change 

journaliers. 

 

6. Pendant les années récentes, par les États-Unis ont été infligées les amendes 

suivantes contre des banques accusées d’avoir enfreint des sanctions économiques 

(embargo) : 

536 millions de dollars pour Crédit Suisse, 350 millions de dollars pour Lloyd’s Bank, 

298 millions de dollars pour Barclay’s Bank, 619 millions de dollars pour ING Bank,  

327 millions de dollars pour Standard Chartered Bank, 1,92 milliards de dollars pour 

HSBC. 

 

 

*  *  *  *  * 
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